Prévention des risques émergents en laboratoire : les nanotechnologies

Table ronde ADHYS

L’ADHYS est une association regroupant des ingénieurs hygiène et sécurité, des médecins de prévention, des ACMO et des membres de CHSdes établissements de recherche et d’enseignement supérieur. Cette association a organisé le 18 octobre 2006 une journée technique sur les nanotechnologies, essentiellement centrée sur les nanomatériaux. Vous trouverez ci-dessous la synthèse personnelle des travaux de cette journée.

De quoi parle - ton ?

Eric GAFFET a rappelé quelques définitions et spécificités des nanoparticules : 

· taille < 100 nm ;

· origine : naturelle ou manufacturée ; 

· catégories : particules isolées, multicouches (semi-conducteurs), revêtements (anticorrosion,…), matériaux massifs (y compris des poudres), ainsi que fullerènes, nanotubes, nanofils, structure tétrapodes

· spécificités liées à la forme, à la surface, à l’environnement (substrat,…).

Ces caractères entraînent des propriétés modifiées : point de fusion, effet catalytique, déformation superplastique , résistance à l’usure, aux chocs, pouvoir de diffusion.

L’exposé s’est terminé par une présentation des applications actuelles et futures (1400 nanoparticules commercialisées en 2006).

Les effets toxiques

Benoît HERVE-BAZIN (INRS), Alain LOMBARD (Arkema), Daniel BLOCH (CEA) ont présenté les données toxicologiques connues à ce jour.


Il existe de grandes incertitudes, mais aussi de grandes inquiétudes.

La voie pulmonaire est une voie de pénétration privilégiée, et les nanoparticules sont susceptibles de se déposer avec une plus grande efficacité, et en plus grand nombre.

Le système de défense des poumons (macrophages alvéolaires) est moins efficace pour des particules de diamètre inférieur à 20 nm, ce qui entraîne une biopersistance plus élevée. 

L’accessibilité du cerveau a été démontrée chez l’animal, par dépôt en fosse nasale, puis, migration le long du nerf olfactif.

La voie cutanée, sur une peau saine, ne permet qu’une pénétration limitée (qq (m), pénétration améliorée par la flexion de la peau.

Toutes les données expérimentales chez l’animal sont liées à des doses très élevées, sans commune mesure avec la réalité de l’exposition des personnes travaillant au contact des nanoparticules.

Toutefois, les études comparatives sont difficiles à réaliser, du fait de la mauvaise caractérisation des particules dans les publications. 

Outre la nature chimique du produit, dont l’importance fondamentale dans la toxicité du produit n’est pas remise en cause, les éléments à prendre en compte dans les études sont : 

· la taille des particules : certains effets biologiques varient en fonction de la taille (interaction avec des protéines), la toxicité étant inversement proportionnelle au diamètre ;

· la forme des particules, celle-ci pouvant avoir une incidence forte sur la surface de contact avec d’autres particules (polluants comme cellules humaines) ; c’est le cas, par exemple, pour les nanotubes de carbone.

· la surface, avec l’existence de sites actifs (hydrophiles/hydrophobes), présence d’ions métalliques, de radicaux de surface, de charges électrostatiques. 

La toxicité pour l’homme est à relier avec la persistance dans l’air des aérosols de  nanoparticules, celles-ci n’étant pas, dans un premier temps, soumises à la gravité. Leur petite taille les amène à se fixer sur des parois (conduits d’extraction, filtres de ventilation, cloison nasale) ou sur d’autres particules présentes dans l’air. Par la suite, ces mélanges complexes sont soumis à des phénomènes de coagulation et d’agglomération qui modifient leur comportement.

Métrologie

La métrologie est très complexe : comptage des particules (en mg/m3 d’air), granulométrie pour déterminer la part des nanoparticules, analyse MEB et spectro pour l’identification (part du bruit de fond importante). De ce fait, très peu de mesures ont été réalisées. Pour prendre en compte la réactivité liée à la surface active, des mesures pertinentes devraient être effectuées en micromètres carrés par mètre cube d’air.
Des mesures de pollution urbaine ont été réalisées ; elles donnent les résultats suivants : 5000 à 15000 nanoparticules (diamètre compris entre 14 et 673 nm) par centimètre cube d’air, avec des pics à 75000 ; ces particules sont à 50% d’origine organique, 14% sont des oxydes métalliques. Il s’agit donc d’un bruit de fond important, lié aux fumées de combustion, de tabac, …

En laboratoire de recherche (fabrication de nanotubes de carbone), les mesures effectuées donnent une concentration comprise entre 30 et 100 (g / m3 d’air.

Les précautions à prendre pour leur utilisation : 

Les études de postes doivent permettre de repérer les étapes critiques : chargement, récupération, nettoyage, maintenance,…

Les nanoparticules se comportant comme des gaz dans les ventilations, elles doivent être captées sur des filtres absolus : 

les filtres HEPA fixent les particules de taille supérieure à 300 nm à 99.99% ; 

les filtres ULPA    «       «        «          «     «          «               «         à 99.999 %.

Pour les nanoparticules de taille supérieure à 20 nm, l’efficacité des filtres serait supérieure à 99% ; 

Pour les nanoparticules de taille comprise entre 10 et 20 nm, l’efficacité des filtres serait supérieure à 95 %, ces mesures restant à confirmer.

La manipulation des particules solides entraîne un risque principal d’inhalation ; compte tenu des incertitudes sur le piégeage de ces particules, les protections des voies respiratoires, du type masques antipoussières classiques semblent inadaptés, et, selon M. Lombard, il convient d’utiliser des masques à cartouches, plus enveloppants, de niveau P3.Le travail doit être réalisé sous ventilation spécifique (sorbonne, hotte,…).

Si les quantités manipulées sous-tendent une forte exposition, c’est le travail en boîte à gants et en scaphandre autonome qui doit être réalisé.

Lors de l’utilisation des nanoparticules en phase liquide, c’est le risque de pénétration par la voie cutanée qui doit être prévenu par le port de gants efficaces, les gants en latex n’étant pas efficaces.

Les nanotubes de carbone

P. BROCHARD a attiré l’attention sur le cas particulier des nanotubes de carbone. Compte tenu de leurs caractéristiques, leur toxicité pourrait être assimilée à celle de l’amiante. Les éléments pris en compte pour cette hypothèse sont liés à des caractéristiques voisines de celles qui ont entraîné les pa
thologies liées à l’amiante : 

- rapport longueur/diamètre supérieur à 3 (caractéristique des fibres) ;

- possibilité de contamination par des métaux lourds ou autres xénobiotiques ( 

- biopersistance car produits insolubles, peu phagocytés ;

- surface réactive très grande ; 
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